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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 16 avril 1855. 

Un jugement qui sur le fond EST: DÉFINITIF , et INTERLOCU-

TOIRE seulement sur LE MODE d'assurer le bénéfice de la 
condamnation au fond au moyen d'une expertise, ne peut 
être attaqué par la voie de l'appel que dans la forme ET 

DANS LES DÉLAIS prescrits pour l'appel des jugemens défi-

nitifs. 

Le sieur Charton de Jonchev et autres usagers avaient 
obtenu , le 1" juillet 1829, contre l'Etat, représenté par 
le préfet du département de Saône-et-Loire, un jugement 
qui leur reconnaissait des droits d'usage dans la forêt de 
Charolles. Ce même jugement, après leur avoir adjugé 
leurs conclusions en cantonnement et en dommages et in-
térêts pour difaut de jouissance,avait ordonné une exper-
tise pour fixer l'étendue du cantonnement et la quotité 
des dommages et intérêts. 

Ce jugement fut signifié au préfet de Saône-et-Loire le 
G août 1829. Ees experls firent leur rapport, qui fut ho-
mologué par jugement du 50 décembre 1850. 

Le 16 avril 1851 , appel tant du jugement du 1 er juillet 
1829 que de celui du 50 décembre 1850. 

Arrêt de la Cour royale de Dijon , qui déclare 1° l'ap-
ppl contre le premier des deux jugemens susdatés , non 
rêcevable comme ayant été forme long-temps après l'ex-
piration des trois mois fixés par l'art. 445 du Code de pro-
cédure ; 2° l'appel du second jugement mal fondé , et 
maintient en conséquence l'opération des experts. 

Pourvoi en cassation , pour violation de l'art. 4-51 du 
Code de procédure , en ce que le jugement du 1 er juillet 
1829 n'était qu'interlocutoire ; que, sous ce rapport, l'ap-
pel pouvait en être interjeté même après les délais fixés 
par l'art. 445 , pourvu que cet appel fut en même temps 
dirigé contre le jugement définitif du 50 décembre 1850, 
dans les trois mois de la signification de ce dernier juge-
ment, et que dans l'espèce le préfet avait procédé de cette 
manière. 

Le caractère d'interlocutoire ne pouvait, disait-on pour 
le préfet de Saône-et-Loire , être contesté au jugement 
du 1 er juillet 1829, puisqu'il ordonnait une expertise, une 
mesure de vérification et d'instruction qui faisait néces-
sairement supposer que les juges, avant de rendre une dé 
cision définitive , avaient besoin de documens. Jusqu'à ce 
que ces documens leur fussent parvenus, le sort du pro-
cès restait indécis. 

La Cour , sur les conclusions conformes de M. Nicod , 
avocat-général , a rejeté le pourvoi par les motifs sui-
vans : 

Attendu que l'arrêt attaqué a reconnu qu'il résultait des 
Conclusions prises devant les premiers juges , des motifs et du 
dispositif du jugement du 1" juillet 1829, que ce jugemeut 
était définitif en ce sens qu'il a décidé que le sieur Charton de 
Jonchev et consorts avaient droit et qualité , soit pour obtenir 
uncantonnement, soit pour faire condamner l'Etat à des dom-
mages-intérêts , et que si ce jugement pouvait être considéré 
comme interlocutoire , c'était uniquement pour ce qui avait 
rapport au mode de cantonnement et à la fixation des dom-
mages-intérêts , en sorte que la mission des experts ne se réfé-
rait nullement au fond du droit d<js parties , qui était définiti-
vement jugé ; 

Attendu qu'en effet le jugement du <i<) décembre i83o, qui 
a homologué le rapport des experts, n'a statué que sur la ré-
gularité dudit rapport; 

Attendu que le jugement du 1" juillet 1829 a été notifié à 
l'Etat en la personne du préfet de Saône-et-Loire et du procu-
reur du Roi , ainsi qu'il est constaté par ledit arrêt, lequel 
constate également que l'appel n'a «té interjeté qu'après les 
délais fixés par la loi pour l'appel des jugemens définitifs , ce 
qui établit une fin de nou-recevoir contre l'Etat. 

( M. Borcl , rapporteur. — M
e
 Teste-Lebeau , avocat. ) 

COUR ROYALE DE PARIS (5e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 15 avril. 

Les père et mire ne doivent-ds des aliment à leurs enfans, 
auxquels ils ont d'ailleurs donné une éducation convena-
"le, que lorsque ceux-ci sont dans l'impuissance de pour-
voir personnellement « leur subsistance? (Oui.) 

Plus particulièrement : Un officier licencié qui , parce qu'il 
ne veut ou ne peut pas, à cause de sa non nationalité , 
reprendre du service en France, peut-il demander des 
alimens? (Non.) 

Le sieur de F... , capitaine dans la garde royale , avait 
été licencié avec celte garde lors de la révolution de juil-
let, et mis à la demi-solde, fixée à 600 fr. par an. 

Depuis il avait fait un mariage d'inclination ; un enfant 
avait été le fruit de cette union, de sorte que ses charges 
s'étaient singulièrement accrues au moment même où ses 
ressources se trouvaient prodigieusement diminuées ; car 
son traitement de capitaine, qui était de 6,000 fr., était 
réduit à 600 francs. 

Dans cette position, le sieur de F... avait demandé 
contre sa mère une pension alimentaire de 2,400 fr. ; les 
premiers juges lui en avaient alloué une de 1,200 fr. 

Devant la Cour, Mc Dupin , avocat de la dame de F..., 
appelante , soutenait qu'en principe les père et mère qui 
avaient donné à leurs enfans une éducation appropriée à 
leur rang social , no leur devaient désormais des alimens 
qu'autant qu'ils seraient dans l'impuissance de pourvoir 
personnellement à leur existence et à celle de leur fa-
mille. 

« S'il pouvait en être autrement , disait-il , ce serait 
donner une prime à la paresse. Eh quoi! les pères et mè-
res n'ont-ils pas suffisamment acquitté leur dette envers 
leurs enfans, lorsqu'ils les ont élevés et leur ont donné 
une éducation qui les ont mis à même, je ne dis pas de 
pourvoir à leur subsistance, mais de se créer une exis-
tence honorable et indépendante? et parce qu'il plaît à 
l'un de leurs enfans, de ne point utiliser cette éducation , 
parce qu'il lui plaira de ne rien faire, il faudra que les 
père et mère fournissent à ses besoins ! 

» Quel est donc le titre de M. de F... à une pension 
alimentaire de Mme sa mère? est-il infirme, n'a-t-il plus 
tous ses membres ? ses facultés intellectuelles sont-elles 
affaiblies ! rien de tout cela ; M. de F... est dans la vi 
gueur de l'âge , dans toute l'énergie de ses facultés physi-
ques et morales. 

s Mais il a , dit-il , perdu son état par l'effet d'une ré 
volution qu'il ne pouvait prévoir ni empêcher , et son 
traitement de demi - solde est insuffisant pour le faire 
vivre. 

îJe lui réponds : Reprenez du service,qui vous en em-
pêche? vosopinions politiques! soit , je les respecte , mais 
dans ce cas, il ne serait pas juste que voire mère suppor-
tât la conséquence de vos opinions. Votre non nationalité? 
c'est possible , mais alors allez dans votre patrie et consa-
crez-lui votre épée. Je ne le puis , répond encore M. de 
F...., les grades, les compagnies s'y achètent, et je man-
que moi-même du nécessaire. 

nEhbien! alors, quittez l'uniforme, prenez des fonctions 
civiles, votre éducation vous permet d'y prétendre : la 
plume de l'industriel, de l'administrateur, ou même du 
modeste employé ne déshonorera point votre main , ou 
bien encore faites-vous soldat-laboureur, cette profession 
n'a rien d'humiliant, elle a d'ailleurs été ennoblie de nos 
jours par de vaillans guerriers ; mais ne traînez pas votre 
mère devant les Tribunaux pour obtenir une pension 
qu'elle est d'ailleurs hors d'état de vous payer. » 

Ici Me Dupin énumère les charges de Mme de . F. 
les perles qu'elle a éprouvées, et en fait ressortir la preuve 
que cette dame est dans une position à ne pouvoir venir 
au secours d'un fils qui trouverait d'ailleurs , s'il le vou-
lait, de nombreuses ressources dans son éducation. 

Mc Bonnet, avocat de M. de F..., répondait que son 
client ne s'était pas retiré volontairement du service 
qu'il en avait été rejeté par un événement de force mu 
jeure, de tous le plus inévitable, une révolution ; que s'il 
n'avait pas repris du service, ce n'était pas ses opinions 
politiques qu'il fallait accuser, mais sa non-nationalité qu' 
lui fermait les rangs de notre armée ; que sa carrière mi-
litaire était également arrêtée dans son pays natal , où ses 
facultés ne lui permettaient pas d'acheter un grade. 

11 ajoutait avec les premiers juges, qu'après la perte de 
son état, il était très difficile à son client de se créer de 
nouveaux moyens d'existence ; que l'éducation toute mi-
litaire qu'il avait reçue le rendait peu propre aux profes-
sions qui exigeaient des connaissances spéciales et de lon-
gues études, et qu'enfin celte éducation répugnait à ce 
qu'il embrassât une profession manuelle ou subalterne , 
ce que la dame sa mère devrait sentir aulant et mieux que 
lui. 

Mais la Cour a rendu l'arrêt suivant sur les conclusions 
conformes de M. Bei ville, premier avocat-général : 

La Cour, considérant qu'aux termes de l'article aoS du Coc'e 
civil, les époux contractent ensemble, par le (ait seul du ma-
riage, l'obligation de nourrir, entretenir et élever leurs en-
fans ; que celle première obligation remplie, les père et mère 
ne doivent des alimens à leurs enfaus, que lorsque ceux-ci sont 
dans l'impuissance de pourvoir personnellement à leur sub-
sistance ; considérant que de F..., fils n'est pointdans cette fâ-
cheuse situation : qu'indépendamment de son traitement de ré-
forme de 600 f. , dont il jouit en qualité d' ex-capitaine de la 
garde royale , il peut trouver de nouvelles ressources dans 
son éducation , dans la vigueur de son âge et dans sa posi-
tion sociale. 

Infirme. 

rRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (l re chamb.) 

(Présidence de M. Delahaye.) 

Audience du 50 avril. 

Le millitaire en activité de service est-il conlraignable par 
corps pour dettes commerciales? (Oui.) 

Cette question , qui intéresse vivement et les militaires 
sous le drapeau et les tiers qui traitent avec eux , s'est 
présentée à peu près neuve devant le Tribunal , dans les 
circonstances suivantes. 

Le sieur Richeux, alors mineur, souscrivit, au mois de 
février 1850, à l'ordre du sieur Guyot, une traite de 
5000 fr. sur laquelle il n'aurait reçu, dit-il , que 400 fr. 

Devenu majeur quelques mois après , et maître de sa 
fortune, Richeux offrit à ses créanciers, dont plusieurs 
avaient abusé de ses besoins et exigé de lui d'énormes in-
térêts , le remboursement des sommes qu'il en avait réel-
lement reçues. La plupart , nantis de billets à ordre et de 
lettres de change réguliers, rejetèrent ces offres, et pour-
suivirent leur débiteur encore imberbe. Mais , au milieu 
de ces poursuites , la loi du recrutement vint saisir Ri-
cheux et l'incorporer dans le 5e régiment de dragons, 
auquel il appartient comme maréchal-des-logis-fourrier. 
L'habit de dragon pouvait-il le soustraire à l'exécution 
d'engagemens antérieurement contractés ? Guyot , son 
créancier, qui avait obtenu du Tribunal de commerce deux 
jugemens passés en force de chose jugée , ne le crut pas , 
et profitant du séjour à Paris de son maréchal-des-Iogis , 
il les lui a fait signifier avec commandement de payer. Cet 
acte étant resté sans réponse , Guyot a remis ses titres à 
un garde du commerce , avec mission d'arrêter le soldat-
commerçant. 

Richeux , dont le service est de tous les instans , était 
toujours en uniforme , et ne sortait jamais qu'en armes. 
Un garde du commerce et quatre recors allèrent épier sa 
sortie de ta caserne , et le 20 avril , au moment où il en 
franchissait le seuil, ces cinq hommes se précipitèrent sur 
lui , l'entraînèrent vers un fiacre voisin , le forcèrent d'y 
monter, e' le conduisirent tout d'un traita Sainle-Pélagie*. 

C'est contre cette arrestation imprévue que Richeux ré-
clamait aujourd'hui. Me Bret, son avocat, l'a attaquée en 
soutenant que l'activité de service du soldat sous le dra-
peau le mettait à l'abri de la contrainte par corps. 

A l'appui de ce moyen, il a prétendu qu'un militaire en ac-
tivité appartenait à l'Etat seul, qu'aucuns intérêts privés ne 
pouvaient le soustraire au service de la patrie. 

Que si la loi du i5 germinal an VI n'établissait aucune ex-
ception en faveur des militaires, la loi du recrutement embras-
sait tous les citoyens français, et les tenait, jusqu'à ce qu'ils 

eussent payé leur dette à l'Etat, dans si dépendance; que la 
loi de germinal , qui stipule pour des intérêts privés , devait 
fléchir devant la loi du recrutement, qui touche à un intérêt 
général ; que la personne du débiteur appartient à l'Etat avant 
d'appartenir à son créancier, puisque du jour où naît un indi-
vidu, il appartient à la patrie, qui a le droit de réclamer ses 
services. L'avocat a terminé en invoquant un arrêt de la Cour 
de Gaen du 11 juin 1829 , qui a consacré ces principes. • 

M
e
 Dubois, dans l'intérêt de M. Guyot, â soutenu que la loi 

de germinal ne faisant aucune exception en faveur des militai-
res , ils étaient , comme tout autre individu , assujétis à la con-
trainte par corps pour le paiement de leurs dettes. 

Il s'est appuyé en outre de la loi de thermidor an Vllf , qui 
assujélit tout conscrit à la contrainte par corps. 

Ce système , développé de nouveau par M. l'avocat du 
Roi Godon , a été accueilli par le Tribunal , qui a pro-
noncé son jugement en ces termes : 

Attendu que les militaires sont soumis comme les autres ci-
toyens aux lois de l'Etat ; qu'ils ne peuvent invoquer d'autres 
exceptions que celles qui résultent de ces lois ; 

Attendu qu'il n'existe aucune disposition de lois qui dispense 
du la contrainte par corps les militaires en activité de service • 

Attendu que les seuls actes émanée de l'autorité législative i'i 

cet égard, l'arrêté des consuls du n thermidor au VII , et l'or-

donnance royal • du 1 3 mai 1818, loin de créer celte exception 
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la rejettent d 'une minière formelle, puisque le premier, rendu 

à l'égard riesjconscrils , les déclare soumis à la contrainte, et 

que le second recommande aux autorités militaires l'obéissance 

aux ordonnancés de justice , leur fait défense de mettre aucun 
empêchement à leur exécution, et leur impose l'obligation 

d'exécuter leurs engagemens et les condamnations prononcées 

contre eux , à peine de destitution à l'égard des officrer» ; 

Attendu enfin que l'exception, si elle existait , n'autatl été 

créée que dans l'intérêt de l'Etat, et que lui seul serait admis 
à la faire ■valoir ; 

Le Tribunal déclare l'arrestation de Richeux bonne et va-

lable, et le condamne aux dépens. 

M. LK PRÉFET DE POLICE ET LANCIEN DIRECTEUR DE 

SAINTE-PÉLAGIE. 

Un directeur de maison de détention, destitué, est-il respon-

sable d'un déficit d'objet mobiliers constaté par un inven-

taire, à la confection duquel il n'a pas été appelé'! 

En d'autres termes : Cet inventaire est-il obligatoire, s'il a 

été fait hors la présence de t ex-directeur, non appelé '! 
(Non.) 

Cette question, qui intéresse les directeurs tic prisons 

et l'administration, vient d'être décidée par le Tribunal 

dans les circonstances qui suivent. 

M. Gaillard avait été nommé directeur de Sainte-Péla-

gie (dette), par M. Debelleyme, alors préfet de policé. Un 

inventaire général du mobilier fut fait par ce directeur, 

lors de son entrée en fonctions. Depuis cette époque , M. 

Gaillard a envoyé, régulièrement au commencement de 

chaque mois, l'inventaire mensuel à la Préfecture de po-

lice. Cet envoi fut également fait le 1
er

 février '1852 : jus-

ques là, point de réclamation de la part de l'administra-
tion contre M. Gaillard. 

Le 7 février, une brusque destitution vint frapper M. 

Gaillard, et le 11, M. Christophe, inspecteur-général des 

prisons, procéda à un inventaire du mobilier , sans appe-

ler M. Gaillard, seul intéressé à y assister. 

Plus tard, M. Christophe annonça l'existence d'un défi-

cit considérable de mobilier et de lingerie , et somma M. 

Gaillard de venir assister au recolement des objets inven-

toriés le 11 février. Celui-ci répondit que sa responsabi-

lité avait cessé le jour même où on l'avait expulsé sans lui 

donner le temps de recoler son inventaire à lui, et que 

s'il avait été signalé un déficit dans l'inventaire de l'ins-

pecteur-général, ce déficit était de pure complaisance et 

d'invention, puisqu'il aurait du être procédé à cet inven-
taire en sa présence. 

L'administration a attaqué M. Gaillard en paiement du 
mobilier porté en déficit. 

M
e
 Parquin, avocat de .1I. le préfet de police, a soutenu 

les intérêts de l'administration, et cherché à élablir que 

M. Gaillard était toujours responsable jusqu'à ce qu'il 

exhibât les décharges dont il avait besoin, en sa qualité 

d'ex-directeur; en fait, l'avocat a prétendu que M. Gaillard 

n'a pas voulu assister à l'inventaire , qu'il a été constitue 
en demeure. 

M* Duplan,avocat de M.Gaillard, a repoussé les préten-

tions de l'administration; il a prouvé surtout, par la eoi-

respondanee de l'inspecteur-genéral, et les dates des laits, 

qu'on n'a pas laisse plus de deux heures à M. Gaillard 

pour sortir, avec ses propres effets, de Sainte-Pelugie ; 

qu'ainsi on n'a pas voulu qu'il assistât àl'inventaiie, ni au 
recolement. 

En droit, l'avocat s'est attaché à démontrer que tout 

inventaire fait hors la présence de l'employé respon 

sable est nul et de nul effet ; et pour le prouver, il a ai 

gumenté des art. 942 et suivans du Code de procédure, 

et des régiemens administratifs, en matière d'inventaire. 

Adoptant ce système , qui a trouvé un nouvel appui 

dans les conclusions de M. Martel, substitut du procureur 

du Roi, le Tribunal a, le 19 mars, rendu le jugement sui-
vant : 

Attendu que l'inventaire invoqué par le préfet de police a 

été lait hors la présence du sieurGa lîard on d'un mandataire 

nommé par lui , et sans qu'il ait été mis en demeure d'j assis 

ter ; qu'en conséquent e il ne peut lui être opposé; 

Attendu que la destitution de Gaillard ayant été immédiate 

ment suivie de son expulsion des lieux, et soii successeur en 

ayant été aussitôt mis en possession , sai s qu'aucun défier 

dans les objets mobiliers ait été pi éa ablenient constaté d'une 

manière régulière, le sieur Gaillard a , par le fait de l'admiuis 

(ration , été éffrâhchi .:e toute responsabilité à cet égard ; 

Le Tribunal déclare le préiét de [toli;-.e, ès-noiii , ilôh recc-

vable et mal fondé dans sa demande, et le condamne aux dé 
pens. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1" chambre) 

(Présidence de M. Vanin.) 

Audience du 10 février. 

RENTE, — TRANSFERT. — OPPOSITION. 

Celui qui se prétend propriétaire d'une rente sur t Etat , ins 

n-ite nu nom (F un autre , peut-il en arrêter te transfert 

pur une demande judiciaire , dirigée simultanément cou 

tre le Trésor publie et le titulaire '? ( Rés. nég. ) 

En 1824 , le sieur Pierre Junca est décédé à Paris, ne 

laissant point d'héritiers directs pour recueillir sa succès 
sion. 

Un parent collatéral , Dominique Junca , domicilié 

Ravonne , prévenu par d'officieux amis , accourut et se 

mit en possession de la totalité de la succession , coinpo 

sée , entre autres valeurs , d'une rente o pi "/„ de 

12,500 fr. 

Il ne jouit pas long-temps de cet héritage , et mourut 

Tannée suivante ; ses deux enfans et sa veuve s'empare-

rent à leur tour de la succession de Pierre Junca , trou 

vée encore en nature dans celle de Dominique Junca. L 

Bartuge s'opéra sous, les auspices de M' Trubert , notaire 

e la succession, ei la renie se trouva partagée ainsi 

la 

nom 

Savoir ; à fa veuve D. Junca 62«>0 fr. 

A Pierre-Théophile Junca , l'un des enfans 

de D. Junca. . , , |«& 
A sa sieur , dame Bellas , de Rayonne. . 31i2o 

La veuve l>. Junca et sa lille transférèrent leurs renies 

presque immédiatement. 
huant à Pierre-Théophile Junca, encore mineur 

rente de 3125 fr. 5 p. °/
0
 dëmeura inscrite en son • 

sur le grand-livre de la dette publique. 

Le surplus de la succession de Pierre Junca fut égale-

ment vendu. 

Les choses étaient en cet étal lorsqu'une famille Mi-

noy , originaire de Bordeaux , découvrant sa parenté 

avec Pierre Junca , se mit en mesure de réclamer la moitié 

de la succession afférente à la ligne maternelle. 

Après avoir inutilement tenté de faire admettre au Tré-

sor une déclaration de propriété de la rente inscrite au 

nom de P. T. Junca , et vainement sollicité de M. le pré-

sident une ordonnance qui les autorisât à prévenir un 

transfert de celle rente , ils eurent recours au seul moyen 

qui leur restait, et ils assignèrent à la fois et les héritiers 

unca en restitution de i héritage , ainsi que de la rente 

inscrite au nom de P. T. Junca , et le Trésor , pour voir 

déclarer commun avec lui le jugement à intervenir. 

Ils espéraient ainsi prévenir un transfert qui les eùl dépouil-

lés du seul débris de l'opulente succession de Pierre Junca. 

L'événement trompa leur attente : quatorze jours après leur 

demande judiciaire , le transfert eut lieu. 

Leur actio i contre le Trésor et contre le sieur P. -T. Junca 

it alors un caractère plus sérieux ; contre ce dernier ils ré 

clamèrent des dommages-intérêts éqoivalens à la valeur de la 

rente transférée, et contre le ministre des finances la solida-
rité. 

M
e
 Berihelin, avocat des héritiers Minoy , a examiné 

la question de responsabilité du Trésor. 

Apres avoir passé en revue les lois sur la responsabi-

lité du Trésor, l'avocat reconnaît l'impossibilité d'arrêter 

les renies publiques par des saisies-arrêts, et la non res 

ponsabilite du Trésor à l'égard des transferts effectués 

nonobstant l'opposition. Mais il soutient qu'il en est au-

trement dans l'espèce où les héritiers Minoy se présen-

tent, non comme créanciers , mais comme propriétaires. 

Ecoutons , dit l'avocat , ce qu'écrit à ce sujet W 

Moilot, dans son Traité des Bourses de commerce, lit. Y, 

chap. V\ § 11, pag. 169, n° 226: 

Si la loi établit des prohibitions au transfert rie certaines 

inscriptions de rente, il n'est pas douteux, qu'elle accorde aux 

parties intéressées ledroil.de s'opposer au tranfert qui serait 

tenté par les incapables. De même si un individu porteur de 

"inscription, par suite d'un vol ou autrement , se présente à 

l'aide d'une fausse déclaration pour opérer le transfert, (t 

faut bien que le véritable propr. éiaire puisse prévenir la 

spoliation dont it est menacé. De là la faculié de former op-

position au transfert. 

La loi ne spécifie nulle part d'une manière textuelle le* 

formes ni le délai dans lesquels celle opposition aura 
lieu... 

» A l 'égard de la forme de l'opposition , elle consiste dans 

un simple acte extrajudiciaire que l'ayant droit à la pio 

priélé de l'inscription t'ait signifier auTrésor (bureau des trans 

f'cits), sans avoir besoin d 'énoncer un titre, ou d 'obtenir une 

perimssiun préalable du juge. Cette opposition n'étant pas 

une saisie-arrét n'en réclame pas non plus les formalités.» 

« Ces derniers mots résument toute la question. L 'au-

teur reconnaît que l'ayant droit à une rente, dépouillé de 

sa propriété, peut prévenir le transfert, par un avertkse-

ment qui n 'étant pas une saisie-arrêt, n'en doit pas néces-

sairement suivre les formes. 

» Or la question se réduit à ceci : une assignation don-

née au Trésor, contenant énoncialion des droits , titres 

et qualités, avec conclusions, afin de reconnaissance de la 

propriété, et afin de délivrance de la rente, vaut-elle un 

acte exfrajudtciaire? c'est ce que personne ne saurait mé-

connaître. , 

» Cela posé, quelle en est la conséquence ? c'est que le 

Trésor a eu tort de laisser transférer la rente ; et s'il a eu 

tort, c'est de sa part une faute lourde, c'est un fait qui 

porte préjudice à autrui. 

» Il n'est pas nécessaire qu'une loi spéciale définisse 

cette responsabilité : i Le. est de droit commun. Pour la 

détruire, il faudrait au contraire une loi formelle. 

» Le Trésor objecte que : l'agent de change est seul res-

ponsable, et que lui n'est qu'un tiers passif. — Oui! cela 

est vrai au regard du transfert en lui-même ; c'est l'agent 

de change qui doit vérifier les qualités, les pouvoirs et l'i-

denditè du vendeur. 

» Mais la question préjudicielle, celle de la propriété, est 

ignorée de l'agent de change. C'est vous ministre des fi-

nancés qui la connaissez! L'est avec vous, en votre pré-

sence, qu'elle est pendante : il eût fallu la faire connaître 

à l'agent de change, si en effet vous pensiez que cette 

qaesiion pût le regarder, mais vous n'en avez rien fait 

et en effet l'agent de change n 'y était pas partie , il ne 

pourrait assurément pas la décider. 

» Du moment où il est reconnu que la demande intro-

ductive d'instance a dû empêcher le transfert, le trans-

fert est irrégulier; si le transfert est irrégulier , il faut un 

coupable ! Or le coupable est celui-là seul , qui a connu 

l'empêchement au transfert. C'est le Trésor! » 

M'' Lavaux, pour les héritiers Junca, a reconnu que la 

généalogie présentée pour les Minoy éfait incontestable, 

et s'est borné à établir (pie P. T Junca n'avait point cher-

ché à frustrer ses co-héritiers par le transfert. 

Pour le Trésor, W Bonnet a repoussé la demande des 

Minoy, en développant les principes de la législation sur 

les rentes, qui , prohibant les saisies-arrêts, ne saurait 

admettre une voie indirecte pour arrêter les transferts. 

Le Tribunal a rendu un jugement qui, en adjugeant aux Mi-

noy leurs conclusions contre les héritiers Junca, rejette en ces 
ternies leur aclimi/CoUre le Trésor : 

Attendu que la loi du 3$ floréal an V il, en créant de ni u-

vclles formés pour lilciUier les transferts des inscriptions de 

rentes sur l'Etal , a, sous la condition de leur accomplissement, 

affranchi le Trésor de toute responsabilité ; 

Que dans l'espèce, ces formes ont été régulièrenieni , 
servées; °o> 

Qu'une opposition formée en vertu de l'ordonnance du ' 

pouvait seule, aux termes de l'arrêt du Conseil d'Etat
 en

J,
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e 

du.... inetlre obstacle au transfert de la rente réclamée 
les demandeurs; ' P'r 

Que, n'ayant pas été autorisés parle juge à prendre 

exploit 
cette voie, ils ne pouvaient y supplcer pur uu exploit 

d'instance;
 Ucl

if 

Que leur demande eU déclaration de jitgément commu 

donc pu sous ce rapport produire aucun effet. n'a 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Aubé.) 

Audience du 3 mai. 

L'aubergiste qui, après le départ d'un voijageur qu'il 

reçu , est resté dépositaire non salarie de marchand! " 

apportées par ce voyageur , peut-il être assigné en
 m(

? 

tution du dépôt devant le Tribunal de commerce'? ( |> ," 
nég.) '

 1 es
' 

M. Marx Pi ard, négociant à Nanci, fait, de fréquens voyae 

à Paris , et il a l'habitude de prendre , dans cet te dernière vilp 

son logement à l'hôtel Bailhf, qu'exploite M. toucher. Dat^ 

un de ses derniers voyages Je négociant de la Meurthe confu 

à l'hôtelliér de Paris, au moment de son dépar t, divers ballot
9 

de marchandises qu'il jugeait inutile d'emporter avec lui dan 

les Vosges. M. Foucher se chargea, sans rétribution, du dépôt 

de ces colis. A son retour à Paris, M. Marx Picard s'empress, 

de réclamer la îestituliou de ses ballots. Le dépositaire ne p
u

t 

obtempérer à cette demande, parce que les marchandises 

avaient été \ olées par des personnes resté s inconnues jusqu'à 

cejour. M. Marx Picard ajourna devant le Tribunal de conj. 

inerce M. Foueher, pour le faire condamner p,,r corps au 

paiement d 'ode somme égale à' la valeur des marchandises 
perdues, Ou à les représenter en nature. 

M" Girard , agréé de l'aubergiste, a conclu au renvoi 
devant la justice civile. Dans le système du défenseur l

a 
loi considère comme un dépôt nécessaire le dépôt chez 

un hôtellier , d'effets qui accompagnent le voyageur, et 

servent à son usage personnel. Quand ces effets viennent 

a se perdre ou sont volés sans qu'il y ait eu force ma-

jeure , le dépositaire est responsable envers le déposanl 

La loi a supposé que le vol ou la perte étaient le résultat 

d'un défaut de surveillance de l'hôtelliér. C'est une sorie 

de peine qui est infligée à la profession d'aubergiste • 

l'engagement de l'hôtelliér envers le vovageur naît" d'un 

quasi-délit. Il n'y a pas là engagement commercial , dans 

le sens de l'article 651 du Code de commerce. Dès lors la 

juridiction consulaire est incompétente ; il y a d'autant 

plus lieu de prononcer le renvoi , dans l'espèce , qu'il ne 

s'agit pas d'un dépôt nécessaire. En effet , M. Loucher 

n'est devenu dépositaire qu'au moment du départ et en 

l'absence de M. Marx Picard. Le dépôt a été purement 

bénévole et sans aucune stipulation de salaire , et il com-

prenait , non des effets , mais des marchandises. Ainsi , 

c'est en dehors de sa profession d'aubergiste que le dé-

fendeur s'est engagé envers le demandeur , il est donc 

impossible de ne pas renvoyer les parties devant le Tri-
bunal civil de prèm ère instance. 

M" Bordeaux a soutenu la compétence de la justice 

commerciale. Suivant l'agréé , le commerce d'un auber-

giste consiste à recevoir les voyageurs et leurs effets et 

marchandises. En se constituant dépositaire de marchan-

dises pour ses habitués , c'est un mandat qu'il accepte. 

C'est devant la juridiction commerciale qu'il faut néces-

sairement se pourvoir pour faire rendre compte à ce 

mandataire, puisque l'aubergiste est un commerçant. 

Lorsque les messageries et diligences publiques n'ont pas 

effectué le transport des colis qui leur ont été confiés, on 

ne manque jamais de les assigner devant le Tribunal de 

commerce, et l'on ne pourrait pas citer un seul jugement 

de renvoi. Par identité de raison , l'aubergiste qui a une 

mission analogue à celle des messageries , doit être pour-
suivi devant les juges de commerce. 

Ces juges sont seuls cotnpétens pour statuer sur les 

contestations qui s'élèvent entre commerçans à l'occasion 

des faits de leur commerce respectif. Or les parties sont 

commerçantes l'une et l'autre , et l'engagement est né du 
commerce de l'une d'elles. 

Le Tribunal : 

Attendu que le défendeur, en restant dépositaire des mar-

chandises que le d. mandeur a laissées chez lui pendant son ab-
sence, n'a pas fait acte de commerce; 

Par ce modf , se déclare incompétent , et renvoie la cause et 

les parties de\ant les juges qui doivent en connaître. 

OUVRAGES BE BROÏT. 

TRAITÉ DES TRANSACTIONS , d'après les principes du Code 

civil, par J. B. F. MARHHAU , avocat, ancien avoué aa 

Tribunal civil de la Seine. — 2
e
 Edition , 1 vol. iti-f"

! 

A Paris, chez Nève , libraire, au Palais-de-Justice. 

Le Code civil n'a pu en matière de transactions que 

poser des principes généraux , et cependant , par sa na-

ture, ce contrat est susceptible d'embrasser toutes les 

parties du droit. C'est donc un ouvrage utile qu'un traite 

où les règles que le Code a tracées, so.it classées métho-

diquement , et commentées dans leurs rapports avec les 

autres parties de notre droit, : lel est le livre que nous 

annonçons en ce moment. Son auteur, M. Marbeau , an-

cien avoué à Paris , a pensé que si les contrats qui offrent 

matière à procès obtenaient chaque jour de nouveaux 

commentateurs, le contrat propre à terminer tous les 

procès méritait bien aussi un' commentaire , et il s'est nus 

à l 'ieuvre fort de son expérience et de son instruction; 

il a divisé son sujet en cinq livres ; le premier est consa-

cré à la transaction considérée en elle-même ; dans le se-

cond il traite de la forme de la transaction ; les effets «e 

la transaction sont le sujet du troisième ; le qiialriè»! 
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 de résolution et de nullité; et le cinquième, 

eonmlement utile de l'ouvrage, indique les droits d'enre-

f
/,strement auxquels les transactions peuvent donner heu. 

Eafia dans un annexe, on retrouve la discussion du 

Conscil-d'État et les discours prononcés au Corps légis-

latifs et au Tribunat- lors de la présentation du titre 15 

du 5
e
 livre du Code civil. ...... 

La seule nomenclature qu on vient de lire indique assez 

le bon ordre et la méthode qui ont présidé au travail de 

M Marbeau. La seconde édition, que nous annonçons en 

ce moment, est conforme à la première, publiée en 1824, 

et nous ne blâmerons pas l'auteur de n'avoir point retou-

ehé son travail , car nous ne saurions lui indiquer d amé-

lioration qui nous ait paru nécessaire : c'est le meilleur 

éloge que nous puissions faire de la manière dont son 

cadre est rempli. 

LES CODES ANXOTÉS , par MIL Sirey et L. M. de Villeneuve. 

Lne nouvelle édition des Codes annotés , vient de pa-

raître. Elle embrasse la période de temps comprise entre 

les années 1800 et 1855, et est due aux soins de MM.- Si-

rey, et L. M. de Villeneuve. Nous ne nous étendrons pas 

sur'l'utilité de ce recueil, qui présentant sous chaque ar-

ticle les décisions de la jurisprudence , met la personne 

la mo'ins*versée en ces matières à même d'apprécier d'un 

coup d œil la nature des questions soulevées par telle ou 

telle disposition, et le sens des interprétations qu'elle a fait 

naître. Parmi les hommes même qui font de l'étude des lois 

leur occupation constante , il en est peu qui ne recourent 

à un livre qui leur offre le résumé des doctrines judiciai-

res, et la série (les variations qu'elles ont subies. On peut 

dire que c'est là en effet le commentaire le plus sur de la 

loi , puisqu'il émane de ceux même qui l'appliquent , et 

qu'il a tout à la fois l'autorité du raisonnement et celle de 

la chose jugée. Ce n'est pas que nous pensions qu'on 

doive baisser lu tète aveuglément devant des arrêts, 

ni qu'on doive se croire dispensé de tout autre ar-

gument, lorsque, comptant les décisions pour et contre, 

on a pour soi la majorité du nombre . Mai3 il est rare 

qu'une interprétation s'accrédite et se perpétue si elle ne 

repose sur de bonnes raisons, et ce sont précisément ces 

raisons que les Codes annotés de M. Sirey vous donnent 

le moyen de découvrir et de vous approprier suivant le 

besoin de votre cause. Heconnaisons-le donc , la réim-

pression de ce recueil est un véritable service rendu à 

tous ceux qui s'occupent du droit, jeunes ou vieux, enté-

rites ou débutahs. La précédente édition, épuisée d'ail-

leurs , était déjà singulièrement arriérée, quoique datant 

de 1827 ,el on ne s'en étonnera pas si l'on considère ce 

qui s'est passé depuis lors , et les modifications que notre 

législation a subies ou plusieurs de ses parties les plus im-

portantes. En vérité si cela continue , on sera obligé de 

renouveler sa bibliothèque tous les ans, et tous les ans 

de se mettre deux ou trois Codes nouveaux en la mé-

moire ; et cependant vous entendrez nombre d'impatiens 

se plaindre du peu, et demander que le Bulletin des lois 

soit incontinent et de fond en comble révisé , amendé et 
réformé ! 

En attendant ce jour de subversion, et cependant il faut 

le dire , d'améloratibn , MM. Sirey et de Villeneuve se 

sont occupés de dresser, pour la dernière fois peut-être , 

un autre et précieux résumé de la jurisprudence du 19
e 

siècle ; nous voulous parler de la table tricennale du re-

cueil général des lois et arrêts, qu'ils annoncent comme 

devant incessamment paraître, et comme ayant été l'objet 

d'un travail dont la méthode et le soin donnent à cette 

table un caractère particulier d'utilité. Nous attendrons 

cette publication pour exprimer notre opinion sur la ma-

nière dont l'œuvre aura été réalisée, et nous ne douions 

pas q-.ela science ne tire en cette occasion un grand avan-

tage de l'émulation qu'une rivalité jeune et puissante a 

dù inspirerait deux honorables jurisconsultes placés à la 
tête de ce recueil. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 5 MAI. 

— Voici les discours adressés au Roi , à l'occasion de 

sa fëte,par les divers corps de la magistrature, et les ré-
ponses de S. M. 

Discours du premier président de la Cour des comptes. 

« SIRE, 

» La tête d'un bon père est celle de tonte sa famille. La 

France aussi est la famille du Roi des Français-, et leur bon-
heur est l'objet reconnu de ses sollicitudes. Quand la prudence 

a pourvu à tout ce qu'exigent la sûreté et la dignité de l'Etat , 

l'exercice des -vertus pacifiques devient pour les princes le plus 

sur garant de la félicité publique. Déjà, dans moins de tiois 

années , la paix a été favorable à d'importantes améliorations; 

celles qui ne sont pas moins néces- aires seront successivement 

réalisées, et c'est sous ces heureux auspices que nous célébrons 

la fête de V. M., et que nous exprimons nos vœux pour son 
bonheur. » 

Le premier président, adressant la parole à la Reine, 
a dit : ' 

" Madame , les -voeux les plus chers au cœur d'un roi , c'est 
la reine qui l

es
 accomplit. » 

Réponse du Roi. 

« G est toujours avec plaisir que je reçois vos vœux. J'es-
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{ 665 ) 

M. le comte Portalis , premier président de la Cour de 
cassation , s'est exprimé ainsi : 

« Sire , 

» Au milieu des circonstances douloureuses qui affligeaient 

la capit de l'année dernière , le Roi ne nous permit pas , à pa-

reil jour, de lui offrir nos hom nages respectueux. Yot'e Ma-

jesté ne voulait pas être distraite de l'accomplissement des de-

voirs que sou cœur lui inspirait: elle se livrait tout entière au 

soulagement et à la consolation des maîheWetr*. 

» Le piemier jour de mai s.- lève p us serein sur nous cette 
année. 

» La Providence divine, qui commande à tous les fléaux , 
semble nous promettre des temps meilleurs. 

» Puisse , Sire , sous le règne de nos lois , et par leur fidèle 

et ferme exécution , l'ordre social , ébranlé jusque dans ses 

fondéinens , se raffermir de jour eu jour dans toutes ses par-
ties ! 

» Puisse, Sire , sous vos auspices, et grâce à la protection 

vigilante de votre gouvernement pour tous les intérêts natio-

naux, le principe tutélaire de notre pays, le principe monar-

chique , violemment attaqué par de tumultueux efforts , et mo-

mentanément obscurci par des théories décevantes, reprendre 

peu à n'en son empire naturel sur les consciences françaises ! 

» C'est, le vœu des magistrats de la Cour de cassation : it se 

confond avec ceux qu'ils ne cessent de former pour la conser-

vation et le bonheur de Votre Majesté. » 

Le Roi a répondu : 

« Je me félicite avec vous que les circonstances pénibles qui 

« m'ont priv é de recevoir, l'année dernière, à celte époque, les 

» vœux de la Cour de cassation , aient l'ail, place à des temps 

» plus heureux. J'ai, la conliance qu'ils le deviendront sous 

» tous les rapports. 11 me semble que les théories dangereuses 

i> que vous nie signalez avec tant de raison perdent chaque 

u jour de leur empire , et que le noinbie de ceux qu'elles ont 

» séduits diminue sensiblement. Je crois qiie nous avons fait à 

» cet égard dés progrès satisfaisarts. L'expérience n'est pas 

» perdue pour les nations; plus elles eu acquièrent, et. plus 

» elles s'éclairent sur leurs véritables intérêts. Mon gouvcriie-

» meut n'a d'autre objet que celui de défendre et de protéger 

» nos intérêts nationaux : c'est aussi le vœu de mon cœur. Je 

» vous remercie des sentimens que \Oiis m'exprimez, et je 

u vous remercie aussi des c n-eils que vous me donnez : je re-

ii çois toujours avec plaisir c-ux qui nie viennent dé la magis-
» trature. » 

Discours de M. Sèguier, premier président de la Cour 

royale. 

« SIBE , 

» Privés l'année dernière, par un fléau cruel, de célébrer 

votre fête, nous avons à vous offrir aujourd'hui des félicitations 

accumulées, à élever deux mains à la l'ois en l'honneur de Phi-
lippe. 

» Qu'ils vous sont bien acquis, ces symboles antiqu s de 

réjouissance, pour votre entreprise éminemment lôyale de 

rendre la France iranquille et florissante ! 

» Continuez, Sire, vos soins, vos efforts, vos sacrifices; un 

bouquet couronnera les travaux de Votre Majesté : ce sera la 

reconnaissance de la postérité, que devancent nos cœurs justes, 
aimaus et respectueux. » 

Réponse du Roi. 

» J'aime à accepter cet augure, et à le recevoir de vous. Ce 

u serait ma plus douce récompense, après le bonheur d'avoir 

:> pu contribuer à celui de mon pays, et de l'avoir préservé 

» des malheurs qui le menaçaient. Je m'y suis dévoué tout 

» entier, sans autre but, sans autre ambiliûii qtte celle d'accom-

n plir cette grande tâche. Telle a été l'unique base de ma con-

» duite, et je vous remercie de me l'avoir dit. Croyez que c est 

u toujours avec beaucoup de plaisir que je icçois les vœux de 
» la cour royale de Paris. » 

Discours de M. Debelleyme, président du Tribunal de pre-

mière instance. _ 

« Sire, 

u Dans cette solennité de famille , les magistrats dti Tribu-

nal de Paris s'empressent d'offrir à Votre Majesté l'hommage 

de leurs respects et de leur reconuais-aiice. Nos expressions ne 

peuvent changer, Sire; mais nos sentimens sont plus profonds, 

parce que les efforts conslans de Votre Majesté pour l'ordre et 

la paix augmentent chaque jour les garanties et les dé\eloppe-

mens de la prospérité publique. Aussi le seul sentiment que 

nous sommes heureux de présenter à Votre Majesté, parce 

que nos cœurs le sentent plus vivement en ce jour de fête , est 

celui d'un dévoùment parlait à la personne du Roi. Veuillez, 

Sire, agréer avec bienveillance notre sincère hommage. » 

Rèpdnse du Roi. 

« J'en reçois l'expression avec beaucoup de plaisir. Habitué 

» à entendre de votre part des paroles semblables, c'est tou-

» jours un nouveau plaisir pour moi que de vous témoigner 

» combien j'apprécie votre dévoùment et la conliance que \ous 

» montrez dans ma fidélité à mon pays, et dans ma résolution 

a de toujours favoriser le développement de nos intérêts «a-

» tionaux. Le trône n'a pas d'autre intérêt que ce'ui de la pa-

» trie, et ce n'est qu'en restant identifie avec eux qu'il peut à 

» la ibis et se consolider et se montrer le boirlevart des libér-
» tés publiques, u 

Discours de Jf, Âubê, jrrcsidcnl du Tribunal de com-

merce. 

a. Sire , 

« C'est aujourd'hui la f0te.de Votre Majesté ; elle a reçu 

déjà les félicitations de sa famille et les y ceux de ses enfans , 
doux hommage pour le coeur d'un père ! 

» Nous la prions d'agréer celui ne nos respects et de nos 

sentimens. Peut-être , par sa sincérité du moins, n'est-il pas 
lhdlgrtîi de lot» lier le cœur nti Roi. 

» Nos sentimens, Sire, ils ne varient pas. Amour à la 

France ; attachement à ses institutions , au trône constitution-

nel; attachement et recuu .aissance au Roi qui y est monté p-our 

être le défenseur de nos libertés, le gardien des lots contre l'a-
narchie et "les factions. 

» Le commet- e et l'industrie ne peuvent vivre, prospérer 

et fleurir que sous la garaniiedes lois ; il leur faut sécurité poul-

ie présent et confiance à l'avenir. L'ordre et la liberté sont les 

conditions de leur existence ; les classes industrielles et labo-

rieuses doivent donc être vivement reconnaissantes des efforts 

de Votre Majesté pour leur assurer ces Isi- lis, pour ménager 

leurs intérêts, simlimeinent liés à ceux de l'Etat. 

ii Dans la dernière session , elle a lait proposer aux Cham-

bres des lois importantes pour le commerces d'autres s'éla-

borent au sein de son conseil : qu'il nous soil permis de si-

gnaler à sa sollicitude la révision souvent demandée et recon-

nue nécessai e de quelques parties du Code de commerce. Un 

état de choses plus calme et plus prospère permettra, nous 

l'espérons , au gouvernement de Votre Majesié, de s'occu-
per des améliorations qu'exige encore Jm t e législation com-
merciale. 

« Nous le savons, Sire, vous voulez la France libre, paisible 

et heureuse. Celte glorieuse tâche, vous l'avez avancée à tra-

vers des circonstances graves et difficiles ; vous l'accomplirez 

avec le concours sincère des autres pouvoirs de l'Etat. La re-

connaissance du pays, la respectueuse affection des bons ci-

toyens continueront d'être le noble prix des travaux de Votre 
Majesté, » 

Réponse du Roi. 

« Comme vous le dites, Messieurs, la confiance en l'avenir 

» fait la sécurité du présent. Je vois avec plaisir qu'elle se raf-

n feront de plus en plus, et que la nation, en mesurant l'éten-

» due des dangers auxquels elle a échappé, reconnaît la nature 

» de ceux dont elle doit encore se préserver, et les moyens de 

» rendre impuissantes toutes les tentatives qui pourraient 

» porter atleinle à ses libertés, à l'ordre social, sans lequel il 

» n'y a ni bonheur, ni prospérité. C'est la stabilité des institu-

« lions, c'est la marche régulière et légale de toutes les aillo-

li rites, qui peut seule amener le développement progressif du 

» commerce, êt atigmenlèr l'aisance et les facultés de tous les 

« citoyens, Soyez assures que mon gouvernement portera son 

» îîtlenlioii sur les parlies de notre Code de commerce que 

» vous crovez susceptibles d'amélioration. II s'en occupera 

» avec zèle el empresse i eut. Je vous remercie de l'expression 

» de vos sentimens et des pronostics que vous me donnez. Il 

» m'est doux de les recevoir du commerce de Paris, » 

— Voilà madame Vignon, honnête commère d'une cin-

quantaine d'années environ, qui se prépare à prêter ser-

ment : elle salue le Tribunal, se mouche, crache et lève le 

bras tant qu'elle peut, en promettant de ne rien dire que 

la vraie vérité : «C'était sur le coup d'onze -heures du 

soir, pas vrai ! Vlà qu'on sonne à ma porte, mais d'une 

telle violence que moi , qui allais éieindre ma chandelle 

pour me coucher, le cœur me bat , et je m'en vais ouvrir 

en disant lout haut : mais faut-il être bête pour sonner 

comme ça! ah ben, c'est bon : j'ouvre, et M
me

 Charpen-

tier entre comme une petite folle , suivie de M'"" Lefèvre, 

toutes deux, sauf votre respect, dans les vignes du Sei-

gneur! Ah ben! c'est bon. M Charpentier n'a que le 

temps de se jeter dans ma bergère , en se plaignant d'un 

grand mal d'estomac : moi, je savais que dans sa position 

il n'y a rien de plus souverain qu'une tasse de calé. Jus-

tement que j'en avais du jnarc : je rallume mon four-
neau..... » 

M. le président : Faites-nous grâce de ces détails : al-
lez au fait. 

M
nK

 Pignon : M'y voilà. Quand j'eus rallumé mon 

fourneau , je mis mon marc dessus : quand .il eut bien 

boulu, j'y mis du sel, et remuant le tout j'en donnai une 

tasse à là malade, qui lui fit bien du bien, en lui faisant 
l'effet d'un vomitif.... 

M. le président : Mais venez donc au fait; qu avons-nous 

besoin de tous ces détails sur la santé de M
me

Charpentier? 

71/""- Vujnon : Ah ben , c'est bon!... Au fait, quand elle 

eut tout rendu, elle s'endormit d'un sommeil calme et 

paisible : pour lors M"
1
'' Lefèvre me dit comme ça , faut 

prendre garde : elle pourrait avoir une nuit agitée : faut 

prendre garde à son argent, ou tout du moins faut la 

compter pour lui rendre si elle en perd quelquefois en se 

débattant. La-dessus M"11' Lefèvre fourre sa maiii dans la 

poche du tabéiier de M"
11

' Charpentier, et compte; d'après 

ça , lui a-t-eile tout remis, v'Ia ce que j'en suis pas sûre , 

ce que j'ai vu je t'ai vu ; on m'a dit de le dire , je l'ai dit. " 
M""1 Vignon salue et se retire. 

M'"
e
 Charpentier qui se souvient fort bien de n'avoir 

été qu'un peu gênée ce soir là, prétend qu'elle avait 20 f. 

dans la poche de son tabéiier avant de s'être endormie 

nota-

ce 
qu'if y a eu soustraction préjudicielle à son profit , 

et que cette soustraction doit être imputée à M"" Lefèvre 

qui s'est permis de fouiller dans sa poche sans sa permis-
sion, et même à son insu. 

De son côté M" Lefèvre allègue pour sa défense que 

ce soir la elle n'était à la tête que d'une somme de 5 fr. 

7ôC, que cette somme a été trouvée chez elle sans un 

sou de plus ni de moins, le lendemain matin : que de plus 

elle n'aurait pu avoir à sa disposition les prétendus 10 fr. 

de M'"
c
 Charpentier sans faire incontinent un peu de dé-

pense, et qu'elle délie M"
1
" Vignon de pouvoir dire qu'elle 

ait quitté d'un seul moment pendant toute la nuit sa pau-
vre amie M

n,e
 Charpentier, qui était malade. 

« Au surplus , ajoute-t-elle en terminant , j'ai des an-

técédens honorablement connus ; j'ai ma piace sur le 

carreau de la halle ; si j'ai fouillé dans la poche de mon 

amie , c'était uniquement pour le bien de la chose. Ren-

dez donc un peu service aux gens.' voilà ce qui vous en 
retourne. » 

Après quelques instans de délibération , le Tribunal a 

condamré M
mt

' Lefèvre à un mois de prison. 

— Ce fashionable émérite , au toupet qui est bien pei-

gné , au linge blanc , à l'habit noir , au"gilet de satin , aux 

gants jaunes , que vous voyez s'asseoir sur le banc des 

prévenus , c'est bofcîidftt lin mendiant; mais un mendiant 

comme Sgtmar Ile était meJeciii.... malgré lui. 

Ecoutez-le s'expliquer : « J armais d'un long voyage 

à pied ; j'étais accable de fatigue , exténué de besoin;' il 

paraît que ma triste mine inspirait la pitié. Comme je 

descendais le faubourg Saint-Denis, un homme charita-

ble et généreux m'accoste et me prie d'accepter ses se-

cours. Je ne lui avais rien demandé pourtant. Je le re-

mercie bien de son honnêteté : il insiste. Je m'obstine à 

refuser : il s'entête; il veut à toute force me faire l'au-

mône. J'avais beau lui dire... Enfin il me glisse huit gros 
sous dans la main , et disparaît... 

L u sergent de ville , cité comme témoin : M. le prési-

dent , c'est moi que j'ai procède à l'arrestation de mon-
sieur. 

Kl. le président : L'avez-vous vu mendier? 

Le serval de ville : Il avait de l'argent dans la main. 

Le prévenu : Ces huit gros sous dont j'ai deja eu l'hon-

neur de vous parler, et dont je ne savais que faire. 

uaiis la pocue ae son uwencr avant ae s être endormi 

dans la bergère , et qu'à son réveil elle a trouvé un nou 

ble délicit de 10 f'., d où elle conclut assez logiquement c 

semble qu'il y a eu soustraction préjudicielle à son profit 



Le sergent de ville : Il avait son chapeau à la main. 

Le prévenu, vivement : Pour vous recevoir plus hon-

nêtement, et vous saluer quand vous vous êtes approché 

de moi. (Hilarité). 

Le sergent de ville : Allons donc, vous faisiez l'article : 

vous avez beau dire : on ne trouve pas comme ça de ces 

gens généreux qui vous donnent de l'argent sans qu'on en 

demande , et qui vous forcent à l'accepter, encore. 

Ce mendiant malgré lui a été condamné à 24 heures de 

pirson. 

— Poncelelest un petit polisson de 14 ans qui a des 

principes d'indépendance et de vagabondage 1res arrêtés 

pour son âge. Nous ne dirons pas qu'il a fuit l'école buis-

sonn'ùre, et cela par la raison assez simple que Poncelet 

ne va pas à l'école , mais nous ferons remarquer qu'il pa-

raît avoir un goût tout-à-fait décidé pour la vie nomade 

etjaventureuse à travers les rues , places et carrefours de 

la capitale. Il serait difficile peut-être de déduire d'une 

manière satisfaisante les raisons qui lui faisaient donner 

la préférence aux courses nocturnes , car il paraît avoir 

pour elles une prédilection marquée : en effet, c'est pour 

la huitième fois que la patrouille grise le ramasse battant 

le pavé de Paris à trois heures du matin. L'heure est un 

peu indue pour un mioche qu'on couche d'ordinaire 

à huit heures. 

Ce mystérieux rôdeur n'ayant pas jugé à propos de se 

défendre , prétendait au moins se faire réclamer par sa 

mère. 

Lors une grande et forte femme s'avance à pas comp-

tés jusqu'au pied du Tribunal. 

M. le président : Votre nom , madame ? 

La grande et forte femme : Femme Poncelet, pour 

vous servir. 

M. le président : Votre état ? 

M"" Poncelet : Je tourne la roue de mon mari. (Hila-

rité.) 

M. le président : Vous êtes la mère du prévenu? 

Mme Poncelet : Oui, monsieur le président, pour mon 

malheur. 

M. le président : Vous venez le réclamer? 

M™" Poncelet, se redressant, et d'une voix ferme : 

Non , monsieur le président ; plus souvent ! je suis lasse 

de le réclamer ; il a besoin d'une leçon , qu'on l'y donne. 

(Sensation.) 

Et M'° e Poncelet retourne à pas comptés se perdre 

dans l'auditoire. 

Les juges ne devaient pas être plus indulgens qu'une 

mère : Poncelet a été condamné à être enfermé deux ans 

dans une maison de correction. 

— Non , Monsieur , je ne demandais pas l'aumône ! 

criait la veuve Tournois, vieille octogénaire à la tête bran-
lante. 

M. le président : Mais vous aviez encore trois liards 

dans la main ? 

_ La veuve Tournois, toujours criant : Non , Monsieur 

c'est que je sortais de chez l'épicier , ousce que j'avais 

acheté pour trois liards de castonnade. 

M. le président : Mais quand on vous a arrêtée , vous 

n'aviez plus sur vous cette cassonnade ? 

La prévenue : Non , Monsieur ; j'étais si saisie que je 
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ne sais , en vérité de Dieu , ce qu'elle est devenue , ma ! 

pauvre castonnade. 

M. l'avocat du Roi : Veuve Tournois, vous avez... 

La prévenue, interrompant avec feu : Non, Monsieur ; 

jamais. 

M. l'avocat du Roi : Mais au moins laissez-moi donc 

dire : vous avez avoué vous-même que vous aviez men-

dié ? . . 
La prévenue : Non , MonsietH' ; jamais. 

M. l'avocat du Roi : Vous avez parlé autrement devant 

le commissaire de police ? 

La prévenue : Non, Monsieur ; c'est M. le commissaire 

qui a parlé tout seul : il a dit ce qu'il a voulu ; et il dit que 

c'est moi qui l'a dit encore ! 

Malgré cette défense , éloquente et énergique pour une 

octogénaire , cette pauvre veuve Tournois a été condam-

née à 24 heures de prison. 

« Non, Monsieur, criait-elle toujours , non, Monsieur, 

puisque j'ai perdu ma castonnade. » 

— S'il est du devoir de tout bon citoyen de fêter son 

début dans la carrière ; s'il importe de ne pas laisser tom-

ber en désuétude l'usage qui prescrit à chaque soldat-ci-

toyen de payer sa bien-venue le jour de sa première 

garde, il faut que cette célébration ne devienne pas or-

gie , de peur que le soldat-citoyen n'aille terminer au 

violon , comme turbulent , le repas qu'il avait commencé 

au corps-de-garde, comme gardien de l'ordre ; car si tous 

les préposés à la tranquilli le publique se faisaient mettre 

sous les verroux , les vagabonds courraient les rues , et 

Dieu sait ce qu'il en adviendrait. 

Un honnête marchand de vin , voltigeur de la milice 

parisienne , essayait , le 6 du mois dernier , son uniforme 

au poste de la mairie : la bien-venue avait été complète ; 

mais il paraît qu'en offrant à ses frères d'armes , Pascal 

avait lui-même trop puisé dans son fonds de commerce , 

car voulant aller avec un de ses camarades , finir la soirée 

à la Porte-Saint-Martin , il refusa de prendre son tour 

à la queue , et résista avec violence au sergent de ville 

qui lui en donnait le conseil. 

« Sans un petit coup de soleil , disait Pascal pour sa 

justification , M. le président , vous ne croirez pas qu'un 

homme établi , et faisant partie d'une compagnie des titres 

(d'élite), ait pu résister à desagens de l'autorité , que 

je respecte infiniment. Renvoyez-moi , et je vous promets 

bien de ne plus reparaître devant vous. » 

Le Tribunal a accédé à la demande de Pascal , mais lui 

a infligé 16 fr. d'amende, pour lui rappeler qu'il n'est pas 

permis de désarmer même un sergent de ville. 

— L'huissier, appelant : Quintaine contre Quintaine. 

Deux hommes en blouse s'avancent avec hésitation vers 

le banc des prévenus ; c'est à qui passera derrière l'au-

tre. Il faut croire que leur délit est bien grave , puisque 

ils craignent si fort la justice. 

M. le président , à l'un d'eux : De quoi vous plaignez-

vous ? 

La blouse blanche : M. le président , je ne me plains 

pas ; seulement mon frère , qui est le plus jeune , n'avait 

pas le droit de me mettre à la porte de chez ma mère 

La blouse bleue : M. le président, ce n'est pas que mon 

frère soit méchant, au contraire; mais il avait un petit 

coup de cidre dans la téte , et v'ià qui dit que puisque ma 

mère ne pouvait pas en revenir, il était inutile de paver 

garde, et il voulait la renvoyer ; moi j'ai conservé la une u 

garde et mis mon frère dehors. (On rit.) 

La blouse blanche : M. le président , c'est la pure vé-
rité. 

La blouse bleue : Ce n'est pas sa faute ; j'avais moi-

même du chagrin , et quand on a comme ça une petite 

irrilance, on a besoin de la retourner, c'est ce qui fait 

que nous étions bus tous les deux. (Hilarité.) 

Le Tribunal , estimant à leur juste valeur les prétendus • 

torts des frères Quintaine , les a mis tous deux dos à dos 

Mais il est probable qu'ils se sont retrouvés face à face et 

le verre en main à la sortie de l'audience. Pourvu qu'il ne 

leur survienne pas encore une trop grande irritance! 

— Le Tribunal de simple police a condamné la dame 

Lecoq, bouchère , rue Saint-Sébastien, n° 1, àll fr. d'a-

mende et aux dépens, pour s'être trompée de trois livres 

de viande, sur une seule pesée qu'elle avait faite à des 
militaires du 40e régiment de ligne. 

La dame Cambillard , boulangère, rue Galande n° 47 

a été condamnée à la même peine pour vente de pain à 
faux poids. 

On voit que ce Tribunal a fait application de l'article 

479 du Code pénal, et qu'ainsi, sans qu'il y ait récidive , 

un boulanger pourra être à l'avenir condami*é à cinq 

jours (te prison. 

—M. Sirrah nous adresse la lettre suivante : 

« Monsieur, 

»Je suis l'anglais dont vous parlez. Le î^mai on m'a arrêté 
à Auteuil, dans mon domicile, avec une jeune dame et sa fille-
mais cette capture était tellement illégale, que le ministère pu-
blic n'a pas voulu suivre, et qu'on nous a mis hier dehors sans 
nous interroger. 

» Le vol de 14 millions est une fable; je suis négociant en 
diamans et pierres fines à Rio-Janeiro depuis près de i5ans, 
et j'ai toujours fait le commerce avec honneur. 

Quant à la saisie de billets de banque et de pierres pre'cieuses, 
c'est encore une invention. On a tout emporté de chez moi; 
mais ce qui a été pris vaut à peine quelques milliers de francs. 

» Je vais poursuivre mes dénonciateurs. 
» J'ai l'honneur de vous saluer. 

» JAMES NARRIS , dit SIRRAH. 

» Paris, le 3 mai 1 833. » 
•.■JB 

— Nous sommes aussi inconstans en littérature qu'en poli-

tique; il faut chaque jour qu'un nouveau genre d'ouvrage 
vienne réveiller notre goût blàsé. Aujourd'hui la mode a 
adopté les contes et les nouvelles ; on ne fait plus que cela ; et, 

de fait, c'est une lecture fort agréable, qui ne fatigue pas, qui 
repose l'esprit et qui offre une grande variété. M. Charpentier 
a eu une excellente idée en profitant de ce moment pour pu-
blier son Conteur. Il y a , de plus , montré beaucoup de 
tact en le mettant, par la modicité du prix , a la portée de 
tous les cabinets de lecture. Pour i fr. par mois, il donne un 
volume imprimé avec le plus grand luxe , et qui contient 
presqu'autaut de matière qu'un volume iu-8°. Mais ce qui 
vaut encore mieux que tout cela, c'est l'intérêt , le style et le 
drame qui brillent dans chacun des contes de ce premier vo-
lume. Si les autres sont aussi bien, ce sera pour 1 éditeur une 
excellente spéculation et une bonne fortune pour les lecteurs. 
(Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

CHEZ CHARPENTIER, LIRRAIRE , PALAIS- ROYAL. 
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ecueil Mensuel. 
CONTES DE TOUS LES TEMPS ET DE TOUS LES PAYS, 

Publié par les soins de M. A. HUGO. 

Un beau Volume m-12 par mois , 
De près de 300 pages, imprimé sur papier superfln, caractères neufs. 

LE CONTEUR EST PUBLIÉ PAR ABONNEMENT ET PAR VOLUME SÉPARÉ. 

POUR UN AN 24 FRANCS , POUR SIX MOIS , 12 FRANCS. 

50 centimes de plus par volume pour les départemens. 

CHAQUE VOLUME SE VEND SÉPARÉMENT 3 FRANCS 
Par suite du format et du caractère qui ont été adoptés pour LE CO.NTEUR , chaque volume de ce recueil 

contiendra autant de m itière qu'un volume in-8" ordinaire. Et, par suite de la modicité du prix de souscrip-

tion, trois volumes du CÔHTEUR, équivalant à trois volumes iii-b", dont le prix est de 22 fr. 50 e. , coûteront 
seulement 6 fr. 

NOTA. Les demandes d'abonnement et les envois d'argent doivent être affranchis. 

LE PREMIER VOLUME A PARU. 

Il contient neuf contes par MM. J. ARAGO , Louis LURIME , EUGÈNE HUGO, J.-R. JACOB, CH. NOTUER 

EUGÈNE DE PRADEL, AREC ÎIUGO, J. MANUEL et M
1 U

 ËLISA MERCOEUR. 

SOCIETES COMME KCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

D'un acte sous seing privé passé enlre 

M. J. ASCHERMANN , demeurant passage Saint-

Avoie, n" 6 ; 

M. ANT.-FRANCOIS PERRIN JEUNE , demeurant à 

la Briehe, près Saint-Denis ; 

Et deux autres personnes dénommées dans l'acte 

de société ; dûment enregistre ce trois mai mil huit 

cent trente-trois, fol. 120, par M. LABOUREY, qui a 

reçu 1 fr. 10 c. Il résulte : 

1° Que la société de commerce qui existait entre 

les personnes susmentionnées, sous la raison AS-

CHERMANN, PERRIN et C% est dissoute ; 

2" Que M. ASCltERMANN est chargé de la liqui-
dation ; 

3" Que M. PERRIN prend pour son compte la fa-

brique de la Briehe , dont il continuera l'exploi-
tation ; 

4° Que M. ASCHERMANN conserve la maison de 
Paris. 

Pour extrait conforme : 

Signé ASCHERMANN , 

Ant. PERRIS , jeune. 

Paris, le trente avril mil huit cent trente-trois. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE MT BAOEH, AVOUE, 

Place du Caire , 35, à Paris. 
Vente par licitalion entre majeurs et mineurs, au 

plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance du dé-

partement de la Seine, séant à Paris, au Palais-de-

Justice, une heure de relevée, en un seul lot , 

D'une grande et belle MAISON, cours, bâtimens et 

dépendances , pouvant facilement se distribuer en 

deux maisons , sis à Paris, rue de la Corderie-du-

Teaiple, 13, et rue Portefoin, 8. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi 25 mai 
1833. 

Celte maison présente une superficie totale, com-

pris l'épaisseur entière des murs de face, et la mi-

épais eur de ceux séparatils- des propriétés voisines , 

d'environ 601 mètres (158 toises 8 pouces), dont 

478 mètres 40 centimètres en bâtimens, et 122 mètres 
60 centimètres en cour. 

Cette maison est louée par bail principal et notarié, 

moyennant 8.400 francs de loyer annuel, pour 3,6, 

9 ou 12 années au choix du locataire, à partir du 
1" juillet 1831. 

Les impôts et charges de maison , qu'on évalue à 

700 francs environ, sont en déduction du loyer. 

Cette maison sera criée sur la mise à prix de 85,500 f. 

NOTA Si le prix de l'adjudication s'élève à 125,0001'., 

l'adjudicataire aura le choix de conserver ou résilier 

le bail du locataire principal. — Les impôts sont de 
435 fr. 54 c. 

S'adresser pour les renseignemens. à Paris , 

1° A M" liauer , avoué poursuivant , place du 
Caire, 35 ; 

2e A Mc Cross?, avoué co-]icilant, rue Traînée-
Saint-Eustache, 11 ; 

3" A Mc Charpillon , avoué présent à la vente, 
quai Conti, 7 ; 

4° A M e Olugnier, notaire à Paris , rue Hauteville, 

n° 1", et boulevard Bonne-Nouvelle, 2 ; 

5° A M 8 Foulquier, principal locataire, rue de la 

Corderie-du-Temple , 3 ; 

" Et au Concierge delà maison. 

Audience des criées à Paris. — Adjudication défi-

nitive le 1 8 mai 1833, d'une MAISON au gout du jour, 

sise à Montmorency, rue de l'Observance, n0 * 1 et!. 
— Estimation 8,000 fr. — On est autorisé à vendre a 

tout prix. Huitaine après la vente du mobilier sur 
les lieux. 

S'adresser à Me Adam, avoué, rue de Grenelle-St.-

Honoré, 47, à Paris. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place de la commune de Passy. 

Le dimanche 5 mai i833 , heure de midi. 

Consista □t en brocs , bouteilles, poêle , tables , glaces , cal 

tierce, banquettes, comptoirs, et autres objets. Au comptant. 

(f 

(Tvibun.il bc commerce 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du samedi l\ mai. 
heur 

SELTZ , commission, en cuirs. Clôture , 

LEBRET-BERARD et FROMAGER , M
d

' 

de coutils. Clotur*, 

HANF, M
J
 de pelleteries. Syndicat, 

ROZE, architecte. Remise àuuitdiue, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
dans les faillites ci-après : 

mai. heur. 

BONY, négociant, le 6 IO 

DARIEUX, maibrier, le 6 3 

BISSON, commission, en marchand, le 8 3 

MEIGNAN, négociant, le g io 

CONCORDATS, DIVIDENDES, 
dans les faillites ci-après : 

BOUTTIER, entrepreneur de serrureries, rue St.Nicolas 

d' Autin , in . — Concordat : »8 mars 1833; homologa-

tion : 59 avril suivant; dividende : 5 p. o\o dans la 

quinzaine de l'homologation. 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du a5 avril i833. 

MILTENBERGER, distillateur, à Bercy, rue de la Plan-

chette , 19. — Juge-commiss. : M. Libeit ; agent : M. 
Lambla , faubourg Poissonnière, 9. 

du mardi 3o avril i833. 

FLOBERT jeune , M
d
 de vins, rue Montmartre , 1 3 1 . — 

Juge-eomin, : M. Beau; agent: M. Uénin . rus Pas-

tourelle , 7. 

BOURSE DE PARIS DU 5 MAI 1855. 
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Enregistré à Paris , le 
fol. case 
ççu un franc dix centime». 

IMPRIMERIE DE PIIIAN-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS. U. 

Vu par le maire du 4' arrondissement, po"r 

légalisation de la Mgnuture PIIIAS l>ri.»roitM™< 


